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Established in September 2005, the Centre for Human Rights and Legal
Pluralism (CHRLP) was formed to provide students, professors and the
larger community with a locus of intellectual and physical resources for
engaging critically with the ways in which law affects some of the most
compelling social problems of our modern era, most notably human
rights issues. Since then, the Centre has distinguished itself by its
innovative legal and interdisciplinary approach, and its diverse and
vibrant community of scholars, students and practitioners working at
the intersection of human rights and legal pluralism. 

CHRLP is a focal point for innovative legal and interdisciplinary research,
dialogue and outreach on issues of human rights and legal pluralism.
The Centre’s mission is to provide students, professors and the wider
community with a locus of intellectual and physical resources for
engaging critically with how law impacts upon some of the compelling
social problems of our modern era. 

A key objective of the Centre is to deepen transdisciplinary
collaboration on the complex social, ethical, political and philosophical
dimensions of human rights. The current Centre initiative builds upon
the human rights legacy and enormous scholarly engagement found in
the Universal Declaration of Human Rights.
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ABOUT THE SERIES
The Centre for Human Rights and Legal Pluralism (CHRLP)
Working Paper Series enables the dissemination of papers by
students who have participated in the Centre’s International
Human Rights Internship Program (IHRIP). Through the
program, students complete placements with NGOs,
government institutions, and tribunals where they gain
practical work experience in human rights investigation,
monitoring, and reporting. Students then write a research
paper, supported by a peer review process, while
participating in a seminar that critically engages with human
rights discourses. In accordance with McGill University’s
Charter of Students’ Rights, students in this course have the
right to submit in English or in French any written work that
is to be graded. Therefore, papers in this series may be
published in either language.

The papers in this series are distributed free of charge and
are available in PDF format on the CHRLP’s website. Papers
may be downloaded for personal use only. The opinions
expressed in these papers remain solely those of the
author(s). They should not be attributed to the CHRLP or
McGill University. The papers in this series are intended to
elicit feedback and to encourage debate on important public
policy challenges. Copyright belongs to the author(s).

The WPS aims to meaningfully contribute to human rights
discourses and encourage debate on important public policy
challenges.  To connect with the authors or to provide
feedback, please  contact human.rights@mcgill.ca.
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L’objectif de cette dissertation est de proposer des
solutions interdisciplinaires au défi du mariage d’enfants
précoce et forcé (MEPF). En premier lieu, l’analyse offre un
survol de la situation globale de MEPF pour donner un
aperçu de l’ampleur du défi. Cette section est suivie d'une
description des cadres juridiques international et régional
qui réglementent le MEPF. La Partie 4 de la dissertation
présente trois cas d’études avec une haute prévalence de
MEPF, à savoir l’Inde, le Bangladesh et le Niger. 

La Partie 5 tranchera la question des causes sous-jacentes
du MEPF, en s’appuyant sur les trois cas d’études pour
illustrer l’importance d’encadrer toute analyse dans son
contexte particulier. La Partie 6 offrira une critique de
solutions qui ont pour seul objectif de modifier
l’environnement juridique, sans pour autant proposer des
solutions aux éléments non-juridiques complémentaires.
La Partie 7 propose des solutions interdisciplinaires au
MEPF, en visant des interventions à quatre niveaux : le
niveau individuel, le niveau de la famille et la
communauté et au niveau d’accès aux services et au
niveau politique et juridique. Ces interventions sont axées
sur trois causes sous-jacentes du MEPF : (1) la
discrimination contre les femmes et les filles, (2) la
réduction de la pauvreté, (3) et l’accès à l’éducation
primaire et secondaire pour les filles. 
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ABRÉVIATIONS 

 

CCN Code civil du Niger 

CDE Convention relative aux droits de l’enfant 

CEDEF Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes 
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DUDH Déclaration universelle des droits de l’homme 

MEPF Mariages d’enfants précoces et forcés 

ONU Organisation des Nations unies 

PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 

PMCA The Prohibition of Child Marriage Act, 2006  
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Partie 1 : Introduction 
 

Les mariages d’enfants précoces et forcés (MEPF) 
demeurent un défi important partout au monde. Malgré 
d’énormes efforts pour éliminer la pratique, des millions de filles 
et de garçons font face au risque du MEPF. Au niveau 
institutionnel, plusieurs acteurs, y compris des organisations 
internationales, des organisations non-gouvernementales et des 
gouvernements, s’attaquent aux déterminants du MEPF. Souvent, 
ces interventions consistent en des solutions purement juridiques : 
c’est-à-dire que des lois sont adoptées pour règlementer la 
pratique, habituellement en criminalisant les acteurs qui 
organisent et encouragent le MEPF. Cette analyse examinera les 
raisons pour lesquelles ces solutions purement juridiques visées à 
l’élimination du MEPF ne sont pas suffisantes pour répondre de 
manière exhaustive à ce phénomène. En plus des mesures 
juridiques, il est nécessaire que les pays adoptent une approche 
interdisciplinaire, visant des interventions dans une variété de 
domaines en collaboration avec des acteurs communautaires. 

Cette analyse sera menée par le biais d'un modèle de 
théorie de changement1. Une théorie du changement est un outil 
souvent adopté par les organisations non-gouvernementales 
comme méthodologie pour planifier et exécuter des interventions 
sur des questions complexes. Dans la présente étude, cet outil 
nous permettra de prendre en compte les causes sociales et 
structurelles sous-jacentes du MEPF et identifier quels chemins 
pourraient engendrer une réduction du MEPF. Cette dissertation 
débutera avec une analyse de la situation (Partie 2) et, par la 
suite, prendra en compte les contextes juridiques international et 
régional (Partie 3). En deuxième lieu, l’analyse invoquera trois 
cas d’études (l’Inde, le Bangladesh et le Niger) pour démontrer 
l’ampleur du défi dans chaque contexte, tout en examinant les 

 

1  Voir Patricia Rogers, « Theory of Change (Methodological Briefs: Impact 
Evaluation » (2 septembre 2014), en ligne (pdf): Bureau de Recherche 
d’UNICEF (Florence) <www.unicef-
irc.org/publications/pdf/brief2_theoryofchange_eng.pdf>; Girls Not Brides, 
« Background Brief: A Theory of Change on Child Marriage – Girls Not Brides » 
(9 juillet 2014), en ligne: Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/documents/1310/A-Theory-of-Change-on-Child-
Marriage-Background-Brief-1.pdf>. 
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cadres juridiques domestiques en lien avec le MEPF (Partie 4). 
Ensuite, la dissertation analysera les déterminants communs entre 
les trois cas d’études (Partie 5) suivi d’une critique de l’approche 
purement juridique au MEPF (Partie 6). Toutes ces parties 
culmineront pour informer la Partie 7 qui identifiera des solutions 
pratiques au MEPF. 

Plus spécifiquement, en identifiant les déterminants du MEPF, 
tout en considérant les contextes spécifiques dans lesquels ils 
opèrent, nous pouvons identifier des solutions plus complètes qui 
vont au-delà des réponses purement juridiques. La Partie 7 visera 
des interventions pratiques à quatre niveaux : au niveau 
individuel, au niveau de la famille et la communauté, au niveau 
des services, et au niveau juridique/politique2. Les interventions 
proposées répondront directement à trois des déterminants 
primaires du MEPF —— la discrimination contre les femmes et les 
filles, la pauvreté et l’éducation —— de manière intégrée. 

 

Partie 2 : Analyse de la situation 
 

Définition du mariage d’enfants précoces et forcés 

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme définit le mariage d’enfant comme un mariage où un ou 
les deux conjoints a moins de 18 ans4 . Le mariage forcé et 
précoce, de son tour, se définit comme un mariage dans lequel un 
ou les deux conjoints n’ont pas donné son consentement « plein, 

 
2 Les quatre volets d’intervention proposés dans cette analyse sont inspirés par 
une théorie du changement développée par l’organisation Girls Not Brides, qui 
consiste en un partenariat de « 350 organisations de la société civile dans plus 
de 60 pays » (Girls Not Brides, « A Theory of Change on Child Marriage – Girls 
Not Brides » (9 juillet 2014), en ligne: Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/articles/theory-change-child-marriage-girls-brides/>). 
Voir aussi Girls Not Brides, « Background Brief », supra note 1. 
4 Veuillez noter que la Convention relative aux droits de l’enfant défini toute 
personne ayant moins de 18 ans comme « enfant » à l’Article premier : 
Convention relative aux droits de l’enfant, 20 novembre 1989, RES AG 44/25 
art 1 (entrée en vigueur : 2 septembre 1990) [CDE], en ligne : 
<www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/crc.aspx>. 



Une approche interdisciplinaire pour lutter contre les mariages 
d’enfants précoces et forcés 

 

– 9 – 

 

libre et éclairé »5. Cette définition implique que tout mariage 
ayant un(e) mineur(e) ne peut être valide puisqu’il ou elle n’a pas 
la capacité de donner son consentement plein, libre et éclairé 
relatif au mariage6. 

On pourrait soutenir que la gravité d’un MEPF peut varier 
en fonction de l’âge de l’enfant en question : en autres mots, il va 
de soi qu’un adolescent de 17 ans a plus de compétence 
décisionnelle qu’un enfant de 12 ans. De plus, la capacité 
intellectuelle et décisionnelle varie selon l’individu. Pour ces 
raisons, des débats importants ont lieu sur la capacité de consentir, 
les droits de l’individu et l’autonomie décisionnelle des enfants. 
Ces débats se reflètent dans la loi de plusieurs juridictions qui ont 
des exceptions à la règle d’âge minimum. Souvent, ces lois 
permettent des exceptions si un ou plusieurs critères sont remplis, 
tels que le consentement des parents et/ou une ordonnance du 
tribunal.  

Néanmoins, il est important de questionner ces exceptions 
ainsi que leurs effets néfastes potentiels. Alissa Koski, qui a 
coproduit une étude de recherche avec l’Université McGill, met 
en garde contre les répercussions néfastes de ces exceptions et, 
surtout, de considérer le consentement parental comme substitut 
du consentement de l’enfant ou de l’adolescent. Koski explique 
« qu’il peut être impossible de distinguer le consentement parental 
de la coercition parentale. En fait, ce sont souvent les parents qui 
conduisent ces mariages » [traduit de l’anglais]7. Bien que l’âge 
minimum de 18 ans soit un seuil imparfait, puisque la capacité 
décisionnelle varie selon l’âge et l’individu, il sert d’indicateur 
généralement accepté par l’ONU, la société civile et les 
gouvernements de l’âge adulte.  

 
5 HCDH, « Mariages d’enfants et mariages forcés, y compris dans les situations 
de crise humanitaire » (dernière consultation le 1 octobre 2022), en ligne : Haut-
Commissariat aux droits de l’homme 
<www.ohchr.org/FR/Issues/Women/WRGS/Pages/ChildMarriage.aspx>. 
6 Voir ibid. 
7 Kirsten Fenn, « Child marriage is ‘a hidden crime,’ and it’s happening in 
Western nations, says survivor and advocate », CBC The Current (22 mai 2021), 
en ligne: <www.cbc.ca/radio/thecurrent/the-current-for-may-17-2021-
1.6029349/child-marriage-is-a-hidden-crime-and-it-s-happening-in-western-
nations-says-survivor-and-advocate-1.6029454>. 
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Survol de la situation 

Le MEPF demeure un problème important et pressant, avec 
un nombre surprenant d’enfants assujettis à cette pratique à 
travers le monde. Afin de bien comprendre la portée de ce défi, 
et pour définir le contexte dans lequel nous développons une 
théorie de changement, il faut premièrement examiner son 
ampleur et sa fréquence8. Selon les données disponibles, 1 sur 5 
filles sont mariées avant l’âge de 18 ans, ce qui représente une 
augmentation de 12 millions de filles mineures mariées par année9. 
L’UNICEF estime que le nombre total de filles et de femmes dans 
le monde aujourd’hui qui se sont mariées dans leur enfance est 
environ de 650 000 000 millions10. 

La fréquence de mariage d’enfants peut augmenter 
significativement selon la région et le pays. La région 
subsaharienne de l’Afrique représente la prévalence la plus 
élevée de MEPF avec un taux de 37 % de filles mariées avant 
l’âge de 18 ans11. En outre, cette région englobe 9 des 10 pays 
avec les taux les plus élevés de MEPF, notamment le Niger (76 %), 
la République centrafricaine (68 %), le Tchad (67 %), le Mali 
(54 %), le Mozambique (53 %), le Burkina Faso (52 %), le 
Soudan du Sud (52 %), la Guinée (47 %), et la Somalie (45 %)12. 
Autres régions du monde comptent des taux significatifs, mais 
moins élevés, de MEPF. Par exemple, l’Asie du Sud a un taux de 
28 % et l’Amérique du Sud et les Caraïbes ont un taux de 22 %14. 
Notamment, le Bangladesh est le seul pays hors de l’Afrique qui 

 
8 Il est important de noter que la majorité des données disponibles sur le MEPF 
fournissent des taux de mariage pour les filles seulement. Si, par exemple, un 
pays a un taux de mariage de 20 %, cela ne représente typiquement que le 
nombre de filles (et non les garçons) mariées avant l’âge de 18 ans. 
9  Voir Girls Not Brides, « Where it happens » (dernière consultation le 
1 octobre 2022), en ligne: Girls Not Brides <www.girlsnotbrides.org/about-
child-marriage/where-child-marriage-happens/>. 
10 Voir UNICEF, « Child marriage around the world » (11 mars 2020), en ligne: 
UNICEF <www.unicef.org/stories/child-marriage-around-world>. 
11 Voir ibid. 
12 Voir Girls Not Brides, «Child Marriage Atlas » (2020), en ligne: Girls Not 
Brides <atlas.girlsnotbrides.org/map/>. Veuillez noter que ces prévalences 
prennent en compte le pourcentage de femmes seulement. 
14 Voir UNICEF, « Child Marriage: Child marriage is a violation of human rights, 
but it is all too common» (Octobre 2021), en ligne: UNICEF Data 
<data.unicef.org/topic/child-protection/child-marriage/>. 
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compte parmi les dix pays avec les taux les plus élevés de MEPF 
avec un taux de 59 %15. Lorsque nous considérons les pays avec 
les nombres absolus les plus élevés de MEPF, nous retrouvons 
l’Inde avec 15 648 000 suivi du Bangladesh avec 4 382 000 et 
le Nigeria avec 3 742 00016. 

 

 L’impact du MEPF sur les garçons et les hommes 

Cette dissertation se concentra sur l’impact du MEPF sur les 
femmes et les filles, étant donné le lien important entre la 
discrimination et la violence contre elles et le MEPF. En raison de 
la haute fréquence du MEPF impliquant une fille mineure, la 
majorité des recherches et des données sur cette question se 
concentrent sur elles. Cependant, bien que le nombre de garçons 
mariés avant l’âge de majorité soit moins élevé, il est quand même 
marquant. L’UNICEF estime qu’environ 115 millions d’hommes et 
de garçons ont été assujettis au MEPF. Au moins dix pays ont un 
taux de prévalence chez les garçons qui dépasse 10 %, 
notamment le Bélize (22.2 %), le Suriname (19.6 %), le 
Nicaragua (19.4 %), et la République centrafricaine (17.1 %)18. 
Étant donné l’emphase mise sur le MEPF des femmes et des filles, 
peu de recherches ont été effectuées sur l’impact de ce 
phénomène sur les garçons et les hommes —— un écart qui doit 
être comblé par le biais de recherches primaires.  

 

Partie 3 : Cadres juridiques international et 
régional 

 

 Cadre juridique international  

Plusieurs instruments internationaux délimitent le cadre 
juridique international pertinent au MEPF. Dans le cadre de cette 
analyse, il est important to comprendre quelles sources de droit 

 
15 Voir ibid. 
16 Voir Girls Not Brides, « Atlas », supra note 12. Ces données sont basées sur 
le nombre de femmes de 20–24 ans qui se sont mariées avant l’âge de 18 ans. 
18 Voir UNICEF, « Child Marriage », supra note 14. 
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international existent et quelles obligations elles imposent 
puisqu’elles offrent un standard juridique sur lequel plusieurs 
juridictions nationales basent leurs lois domestiques.  

La Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) offre un cadre 
juridique qui traite généralement des questions de discrimination 
contre les femmes et, plus spécifiquement, du mariage des enfants. 
L’Article 16 défend l’égalité des genres par rapport au mariage, 
tel que le droit de contracter (ou non) un mariage (Article 16.1[a]) 
et le droit de « choisir librement son conjoint » (Article 16.1[b])19. 
Plus particulièrement, l’Article 16.2 énonce que « les fiançailles et 
les mariages d’enfants n’ont pas d’effets juridiques et toutes les 
mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives, sont 
prises afin de fixer un âge minimal pour le mariage et de rendre 
obligatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel »20. Ces 
dispositions du CEDEF intègrent la logique discutée ci-haut, 
notamment les principes de consentement et d’autonomie ainsi 
que l’établissement d’un seuil d’âge minimum.   

L’Article 16.2 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme (DUDH) stipule que « le mariage ne peut être conclu 
qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux »21. Alors 
que le MEPF n’est pas mentionné spécifiquement, l’article 
implique la nullité ou l’annulabilité des mariages entre deux 
personnes qui n’aient pas la capacité de donner son 
consentement libre, plein et éclairé, tel qu’un(e) conjoint(e) âgé(e) 
de 18 ans ou moins22. L’Article 16.1(b) du CEDEF et l’Article 23.3 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) 

 
19 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, 18 décembre 1979, Res GA 34/180 arts 16.1 (a)-16.1(b) (entrée 
en vigueur : 3 septembre 1981) [CEDEF], disponible en ligne : 
<www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx>. 
20 Ibid, art 16.2. 
21 Déclaration universelle des droits de l’homme, 10 décembre 1948, Res 217 
A (III) art 16.2 [DUDH], disponible en ligne : <www.un.org/fr/about-
us/universal-declaration-of-human-rights>. 
22 Voir ibid. 
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font aussi appel à cette même exigence de donner son 
consentement plein, libre et éclairé23. 

Alors que la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) 
ne fait aucune référence spécifique au MEPF, elle demeure un 
instrument juridique pertinent pour appuyer les droits des enfants. 
Par exemple, elle définit les enfants comme toutes personnes 
âgées de 18 ans ou moins (Article 1) et elle énonce un principe 
général de non-discrimination (Article 2) 24 . Notamment, 
l’Article 19 énonce l’obligation des états de prendre des mesures 
nécessaires pour « protéger l’enfant contre toute forme de 
violence … » 25  où le mariage des enfants peut être compris 
comme une forme de violence contre les enfants. Autres articles 
protègent certains droits qui sont intrinsèquement liés au mariage 
des enfants y compris l’Article 6.1 qui réitère le droit inhérent à 
la vie des enfants, l’Article 24.3 qui vise l’élimination de 
« pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants » 
et l’Article 28 qui souligne le droit à l’éducation26. 

La Convention sur le consentement au mariage, l’âge 
minium du mariage et l’enregistrement des mariages a été 
adoptée par l’Assemblé Générale de l’ONU en 196227 . Son 
contenu s’attaque aux questions fondamentales du mariage, y 
inclus le droit égal quant au mariage (préambule), l’exigence du 
consentement libre et plein pour contracter le mariage 
(préambule et Article 1) et l’établissement d’un âge minimum 
(Article 2) 28 . De plus, le préambule réaffirme que les états 

 
23 Voir CEDEF, supra note 19, art 16.1(b); Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 16 mars 1966, Res 2200A (XXI) (entrée en vigueur : 23 mars 
1976), en ligne : <www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx>. 
24 Voir CDE, supra note 4 aux arts 1 et 2. 
25 Ibid, art 19.1. 
26 Voir ibid, arts 6.1, 24.3, 28. 
27 Voir « Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage 
et l’enregistrement des mariages (ratifications, déclarations et réserves)» 
(10 décembre 1962), en ligne : Collection des traités des Nations Unies : 
<www.refworld.org/cgi-
bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=4c0f4eaa2>. 
28 Voir Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage 
et l’enregistrement des mariages, 7 novembre 1962 (entrée en vigueur : 10 
décembre 1962), Res AG 1763 A (XVII), disponible en ligne : 
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devraient prendre les étapes nécessaires pour éliminer le MEPF et 
il décrit quelques mesures juridiques possibles telles que des 
sanctions et l’enregistrement civil obligatoire29. Il est important de 
noter, cependant, que cette convention ne constitue pas une 
source de droit comme telle. Le fait que la convention n’a que 16 
signataires et 54 États parties signale un manque de consensus, 
suggérant ainsi qu’elle n’a pas force de droit30. Cela étant dit, les 
principes énoncés dans la convention sont reproduits dans les 
principes juridiques et instruments internationaux clés nommés ci-
dessus, tels que la CEDEF, la DUDH, le PIDCP, et la CDE. 

 

Cadre juridique régional 

L’Afrique est la région qui a la plus forte institutionnalisation 
de réglementations qui affectent le mariage d’enfants. Par 
exemple, la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples (aussi connu comme la Charte de Banjul) affirme 
l’importance d’éliminer la discrimination contre les enfants et les 
femmes à l’Article 18.331. Le Protocole à la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes 
s’attaque plus particulièrement à la question du mariage 32 . 
Spécifiquement, l’Article 6 affirme le principe de consentement et 
établi le seuil d’âge minimum de mariage à 18 ans33. En outre, 
l’Article 6 réaffirme l’égalité des genres et encourage les 

 
<www.ohchr.org/en/professionalinterest/pages/minimumageformarriage.aspx
>. 
29 Voir ibid. 
30 Convention Consentement Réserves, supra note 27. 
31 Voir Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 27 juin 1981 
(entrée en vigueur : 21 octobre 1986), OAU Doc. CAB/LEG/67/3 rev. 5, 21 
I.L.M 58, disponible en ligne: 
<www.achpr.org/fr_legalinstruments/detail?id=49>. 
32 Voir Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’homme et des Peuples 
relatifs aux Droits de la Femme en Afrique, 11 juillet 2003 (entrée en vigueur : 
2005), disponible en ligne : 
<www.ohchr.org/Documents/Issues/Women/WG/ProtocolontheRightsofWom
en.pdf>. 
33 Voir ibid, art 6. 
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juridictions domestiques d’adopter des lois pour soutenir ces 
principes34.  

Partie 4 : Les cas pratiques 
 

Présentation des études de cas  

L’une des principales complexités du MEPF est de savoir 
comment s’attaquer au problème de manière efficace qui produit 
des effets à long terme. Cette section examinera trois pays, l’Inde, 
le Bangladesh et le Niger, où le MEPF est prévalent. Ces cas 
d’études nous permettrons de contribuer au développement d’une 
théorie de changement en fournissant des exemples concrets de 
ce phénomène et en identifiant des lacunes qui pourraient être 
comblées par des solutions pratiques. En sus, cette section servira 
de base à partir de laquelle nous pourrons comprendre les limites 
des approches purement juridiques.  

Comme juristes, nous avons la tendance de répondre à des 
questions de ce type en utilisant les outils juridiques qui nous sont 
disponibles. En ce, un grand nombre de solutions proposées au 
niveau domestique pour répondre au MEPF consiste en des 
solutions purement juridiques, c’est-à-dire des solutions qui visent 
l’adoption de lois sans prendre en compte l’importance 
d’interventions dans plusieurs secteurs, de manière intégrée. 
Selon la juridiction domestique, ces résolutions sont encadrées par 
un mélange de nouvelles lois et de lois existantes. Elles peuvent 
s’appuyer sur divers domaines du droit, tel que le droit contractuel, 
le droit de la famille, le droit pénal et le droit constitutionnel. Le 
plus souvent, ces résolutions s’appuient sur le droit des contrats 
par rapport aux éléments contractuels des mariages tels que la 
validité même des mariages d’enfants et les mesures nécessaires 
pour en mettre fin (telles que les conditions de nullité). Le droit 
pénal est l’outil le plus couramment utilisé pour démontrer la 
condamnation publique et morale de la pratique. Il est souvent 
utilisé pour sanctionner les acteurs impliqués dans le MEPF et 
quelques sanctions typiques comprennent des amendes et 
l’incarcération. 

 
34 Voir ibid. 
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 Étude de cas #1: L’Inde 

L’Inde est le pays avec le plus grand nombre absolu de 
mariages d’enfants au monde, avec 15 648 00035 : un nombre 
qui augmente d’environ 1,5 million de filles par année36. Il est à 
noter que les estimations varient selon la source et un rapport 
d’UNICEF suggère que le nombre total pourrait être aussi élevé 
que 223 million37. Un fait intéressant à noter est que le taux de 
mariage chez les filles est environ 27 % (sous l’âge de 18 ans) ce 
qui signifie que l’Inde n’est pas parmi les 20 premiers pays avec 
la prévalence la plus élevée38. Cependant, étant donné l’immense 
taille de la population de l’Inde et le nombre absolu de MEPF qui 
se produisent dans ce pays, les mariages d’enfants en Inde 
comprennent environ un tiers du total mondial40. 

Un progrès a été reconnu en Inde étant donné une 
décroissance marquante de MEPF au pays depuis le début des 
années 2000. En 2000, le taux de prévalence pour les mariages 
d’enfants sous l’âge de 18 ans était de 50 % et pour les mariages 
d’enfants sous l’âge de 15 ans était de 23 %41. Par l’année 2015, 
ces taux ont été réduits à 27 % et 7 %, respectivement42. Cela 
correspond à une décroissance annuelle d’environ 5.5 %43. 

 
35 Ce chiffre est basé sur le nombre de femmes de 20–24 ans qui se sont mariées 
avant l’âge de 18 ans. 
36 Voir Girls Not Brides, «Child Marriage Atlas: India » (2020), en ligne: Girls 
Not Brides  <atlas.girlsnotbrides.org/map/india/> ; UNICEF, « Ending child 
marriage and adolescent empowerment » (dernière consultation le 
1 octobre 2022), en ligne: UNICEF <www.unicef.org/india/what-we-do/end-
child-marriage>. 
37 UNICEF, « Ending Child Marriage: A Profile of Progress in India » (2019), en 
ligne (pdf): UNICEF Inde <www.unicef.org/india/media/1176/file/Ending-
Child-Marriage.pdf>. 
38 La Sierra Leone qui se retrouve en 20e a un taux de prévalence de 39 % (voir 
Girls Not Brides, « Atlas », supra note 12). 
40 UNICEF, « Ending Child Marriage and adolescent empowerment », supra 
note 36. 
41 Voir UNICEF, « Ending Child Marriage: A Profile of Progress in India », supra 
note 37 à la p 18. 
42 Voir ibid. 
43 Voir ibid à la p 19.  



Une approche interdisciplinaire pour lutter contre les mariages 
d’enfants précoces et forcés 

 

– 17 – 

 

Une des causes de cette décroissance est l’amélioration du 
cadre juridique régissant le MEPF. En 2006, l’Inde a adopté une 
nouvelle loi, « The Prohibition of Child Marriage Act, 2006 » 
(PMCA) qui a abrogé l’ancienne loi nommée le « Child Marriage 
Restraint Act, 1929 ». La loi définit un enfant comme une fille de 
18 ans et moins ou un garçon de 21 ans et moins44. Le PMCA 
aborde les éléments contractuels préoccupants. Notamment, il 
indique que les mariages d’enfants sont susceptibles d’être 
annulés par la partie contractante qui était mineure au moment 
du mariage45. De plus, l’Article 12 décrit quelques circonstances 
qui mènent à la nullité des obligations46. 

Le PMCA établit aussi quelles parties sont tenues 
responsables dans le cas de MEPF et quelles sanctions pénales 
leur sont accordées. L’Article 9 indique qu’un homme (de plus de 
18 ans) qui contracte un mariage avec un enfant est « passible 
d’une peine d’emprisonnement de rigueur qui peut durer jusqu’à 
deux ans ou avec une amende…ou les deux » [traduit de 
l’anglais]47. Une peine identique existe pour toute personne qui 
encourage, performe ou solennise un mariage d’enfant selon 
l’Article 10. Cependant, cette présomption peut être réfutée si la 
personne démontre qu’elle avait raison de croire que les parties 
contractantes n’étaient pas des enfants48. 

Des sanctions (amende et incarcération) ont également été 
ajoutées à l’Article 11 pour les parties qui « promeut ou autorise 
la solennisation » du MEPF [traduit de l’anglais]49 . Cela peut 
inclure quiconque qui a la responsabilité de veiller au bien-être 
de l’enfant, y compris les parents et les tuteurs. De plus, il peut 
inclure une personne ayant garde illégale d’un enfant. 
L’Article 11 contient trois éléments particuliers qui méritent d’être 
soulignés : 

 
44 Voir Parliament of India, « Prohibition of Child Marriage Act, 2006 » (2006), 
art 2, en ligne (pdf): Gouvernement de l’Inde 
<legislative.gov.in/sites/default/files/A2007-06.pdf>. 
45 Voir ibid, art 3. 
46 Voir ibid, art 12. 
47 Ibid, art 9. 
48 Voir ibid, art 10. 
49 Ibid, art 11. 



(2021) 10:1 McGill Human Rights Internships Working Paper Series 

– 18 – 

 

1) La négligence simple de prévenir un mariage pourrait 
satisfaire aux exigences de cet article et entamer une 
sanction;  

2) L’article indique que les personnes qui « assistent ou 
participent » à un MEPF pourraient être punies en vertu de 
cet article, sans préciser une définition d’assistance ou de 
participation; 

3) L’article précise « qu’aucune femme ne peut faire face à 
une peine d’emprisonnement » [traduit de l’anglais], ce 
qui suggère qu’une femme peut seulement encourir une 
amende50. 

Quelques autres éléments pertinents du PMCA doivent être 
soulignés. L’Article 5 décrit les conditions de garde des enfants 
nés d’un MEPF et les obligations qui en découlent, en donnant la 
priorité au meilleur intérêt de l’enfant.51 De plus, l’Article 4 prévoit 
des conditions pour soutenir l’enfant marié, telles que des 
pensions alimentaires52. 

 

Étude de cas #2 : Le Bangladesh 

Tel que mentionné ci-dessus, le Bangladesh a aussi un 
nombre remarquable de MEPF. Après l’Inde, le Bangladesh est le 
pays avec le deuxième plus grand nombre de MEPF à 4 382 000 
filles53. Ceci correspond à une prévalence 59 % de filles mariées 
avant l’âge de 18 ans, ce qui met le Bangladesh en 4e rang de 
prévalence la plus élevée au monde55. Ce qui est d’autant plus 
préoccupant est que le Bangladesh a une prévalence de mariage 
très élevée pour les filles de moins de 15 ans, avec un taux de 

 
50 Ibid, art 11. 
51 Il est à noter que la loi ne précise pas le contenu du devoir de veiller au 
meilleur intérêt de l’enfant. Il est possible que le droit indien définisse cette notion 
avec une plus grand spécificité dans d’autres loi et jurisprudence. Cependant, 
cela sort du cadre de cette analyse.  
52 PMCA, supra note 44, arts 4 et 5.  
53 Voir Girls Not Brides, « Atlas », supra note 12. Ce chiffre est basé sur le 
nombre de femmes de 20–24 ans qui se sont mariées avant l’âge de 18 ans. 
55 Voir ibid. 
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22 %56. Comme l’Inde, le Bangladesh a tenté de revitaliser son 
cadre juridique régissant le MEPF. En 2017, le pays a introduit 
une nouvelle loi, « The Child Marriage Restraint Act, 2017 
(CMRA) » qui a eu pour effet d’abroger la loi ayant le même titre 
de l’année 1929 (Article 21)57.  

L’Article 2 fournit des définitions liées aux mariages 
d’enfants et, plus particulièrement, établi qu’un mineur est un 
garçon de moins de 21 ans et qu’une mineure est une fille de 
moins de 18 ans58. Néanmoins, l’Article 19 du CMRA prévoit une 
exception à cette règle lorsque le mariage satisfait à certaines 
conditions. Notamment, le MEPF n’est pas considéré une 
infraction si : (1) il est accompli dans le meilleur intérêt de l’enfant, 
(2) le(s) parent(s) donnent leur consentement, (3) et il est mené 
sur ordre du tribunal59. 

Les sanctions pénales commencent à l’Article 7 qui introduit 
les peines pour les adultes qui contractent un MEPF. Par ailleurs, 
toute adulte peut faire face à une peine d’emprisonnement 
(jusqu’à 2 ans) et/ou une amende pour leur rôle, ce qui ressemble 
de près la loi adoptée en Inde60. Là où les deux lois divergent, 
c’est que le CMRA précise que « si un mineur, homme ou femme, 
contracte un mariage précoce, il sera puni d’une détention 
pouvant aller jusqu’à 1 (un) mois, ou d’une amende … ou les 
deux » [traduit de l’anglais] 61 . L’Article 7 précise qu’un(e) 
mineur(e) ne fera pas face à une sanction si un parent ou tuteur 
est poursuivi pour la même infraction sous l’Article 862. 

L’Article 8 décrit les sanctions possibles pour les parents ou 
tuteurs qui encouragent un MEPF. Cet article ressemble à 

 
56 Voir Girls Not Brides, «Child Marriage Atlas: Bangladesh » (2020), en ligne: 
Girls Not Brides <atlas.girlsnotbrides.org/map/bangladesh/>. 
57 Voir Government of the People’s Republic of Bangladesh Ministry of Women 
and Child Affairs, « The Child Marriage Restraint Act, 2017 » (2017), en ligne 
(pdf) : Government of the People’s Republic of Bangladesh 
<www.unicef.org/bangladesh/sites/unicef.org.bangladesh/files/2018-
10/Child%20Marriage%20Restraint%20Act%202017%20English.pdf>. 
58 Voir ibid, art 2. 
59 Voir ibid, art 19. 
60 Voir ibid, art 7. 
61 Ibid, art 7. 
62 Voir ibid, art 7.2.  
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l’Article 11 du PMCA en Inde puisque la négligence pourrait 
satisfaire aux conditions de l’article, la garde peut être licite ou 
illégale, et la peine peut consister en une amende ou une peine 
d’emprisonnement jusqu’à 2 ans (avec un minimum de 6 mois)63. 
Le CMRA comporte également une disposition qui sanctionne les 
personnes qui facilitent ou solennisent un MEPF (Article 9), avec 
une peine d’emprisonnement de 6 mois à 2 ans et/ou une 
amende64. 

Le CMRA contient aussi quelques éléments particuliers qui 
méritent d’être examinés plus loin. L’Article 6 impose une peine 
lorsqu’une personne fait une fausse plainte. Cette infraction peut 
entamer une sanction d’emprisonnement jusqu’à 6 mois et/ou une 
amende65. L’Article 11 criminalise l’action d’enregistrer les MEPFs 
avec une peine d’emprisonnement (6 mois à 2 ans) et/ou une 
amende66. De plus, l’Article 13 prévoit un régime de recours pour 
la partie préjudiciée en forme de compensation monétaire 67 . 
Finalement, l’Article 18 prévoit une période de prescription de 
2 ans après la survenance de l’infraction68.  

 

Étude de cas #3 : Le Niger 

Le Niger représente un cas particulier, puisqu’il existe 
essentiellement un vide juridique relatif aux mariages d’enfants. 
Cette section examine les diverses sources de droit au Niger (le 
droit civil, le droit international et la coutume) et note les articles 
de droit limités. 

Le Code civil du Niger (CCN) décrit les conditions 
nécessaires pour contracter un mariage. L’Article 144 du CCN 
exige un âge minimum de 18 ans pour les hommes et de 15 ans 
pour les femmes69. L’Article 145 explique que le « président de la 

 
63 Voir ibid, art 8. 
64 Voir ibid, art 9. 
65 Voir ibid, art 6. 
66 Voir ibid, art 11.  
67 Voir ibid, art 13. 
68 Voir ibid, art 18. 
69 Voir Ministère de la Justice de la République du Niger, « Code civil » (2005), 
en ligne (pdf) : République du Niger <resourceequity.org/record/1799-niger-
civil-code/>. 
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République » a la capacité d’accorder des « dispenses d’âge 
pour les motifs graves » sans préciser ce qui constituent des motifs 
graves70 . De plus, l’Article 148 soutient que « les mineurs ne 
peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs père et 
mère »71. Ce qu’il y a de plus, le CCN énonce quelques principes 
généraux de droit en matière du mariage, comme la nécessité des 
parties de donner leur consentement (Article 146)73. D’autant plus, 
quelques provisions du CCN soulignent la responsabilité d’acteurs 
qui encouragent, solennisent ou jouent un autre rôle dans la 
célébration de MEPF. Par exemple, l’Article 156 énonce une 
sanction en forme d’amende pour « les officiers de l’état civil qui 
auraient procédé à la célébration des mariages contractés par 
des fils ou filles n’ayant pas atteint l’âge de vingt et un ans » sans 
le consentement requis (nommé ci-haut)74. 

Sous la section « des demandes en nullité de mariage », 
l’Article 184 dicte que « tout mariage contracté en contravention 
aux dispositions contenues aux articles 144, 146, 147, 161, 161 
[sic] et 162 peut être attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit 
par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public »76. 
Cela suggère qu’un mariage impliquant un/des personne(s) 
mineure(s) pourrait être déclaré nul, sous demande. Cependant, 
la disposition suivante (Article 185) impose des restrictions sur la 
nullité du mariage. Notamment, la nullité d’un mariage ne peut 
être demandée « 1) lorsqu’il s’est écoulé six mois depuis que cet 
époux ou les époux ont atteint l’âge compétent; 2) lorsque la 
femme, qui n’avait point cet âge, a conçu avant l’échéance de six 
mois »77.  

Il est aussi important de noter que le Niger a ratifié la 
majorité des instruments internationaux majeurs portant sur les 
droits de la personne, y compris la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 

 
70 Ibid, art 145. 
71 Ibid, art 148. L’exigence de consentement parental est réitérée à l’Article 158. 
73 CCN, supra note 69 à l’art 146. 
74 Voir ibid, art 156. NB. Il n’est pas clair pas clair pourquoi l’Article 156 exige 
un âge minimum de 21 ans tandis que l’âge minimal nommé à l’Article 144 est 
de 18 pour les hommes et 15 pour les filles. 
76 CCN, supra note 69 à l’art 184. 
77 Ibid, art 185. 
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(CEDEF) en 1999, la Convention relative aux droits de l’enfant 
en 1990 et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques en 198678. Il faut cependant reconnaître les multiples 
réserves qu’a fait le Niger en adoptant ces traités, à savoir la 
CEDEF. Pour nos fins, les réserves les plus importantes se 
rapportent aux Articles 2 (alinéas d et f), 5 (alinéas a et b), 15 
(para 4) et 16.1 (alinéas c, e, et g) 79 . Généralement, ces 
dispositions soutiennent l’égalité des genres et vise l’élimination 
de barrières soutenues par les normes socio-culturelles (et surtout 
patriarcales). Par exemple, l’Article 5 (a) porte sur l’adoption de 
mesures domestiques pour adresser les pratiques coutumières et 
les stéréotypes basés sur le sexe80. 

Malgré une certaine codification concernant le MEPF au 
Niger, « la majorité des unions ont lieu sous le droit coutumier » 
[traduit de l’anglais] 81 . Les mariages célébrés selon le droit 
coutumier sont beaucoup plus difficiles à documenter et à 
réglementer. De plus, hors des quelques précisions du Code civil 
nommées ci-dessus, il existe un vide juridique complet quant au 
droit pénal, notamment qu’est-ce qui constitue une infraction et 
quelles sanctions en découleraient82.  

 

Partie 5 : Causes du MEPF 
 

Facteurs communs qui déterminent le MEPF 

Afin de mieux comprendre pourquoi et dans quelle mesure 
les réponses juridiques ne constituent pas une solution complète 

 
78  OHCHR, « Status of Ratification: Interactive Dashboard » (dernière 
consultation le 1 octobre 2022), en ligne: OHCHR <indicators.ohchr.org/>. 
79  Voir ONU Femmes, « Convention on the Elimination of All Forms of 
Discrimination against Women: Reservations to CEDAW » (dernière consultation 
le 1 octobre 2022) à la p 26, en ligne: ONU Femmes 
<www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/reservations.htm>. 
80 Voir CEDEF, supra note 19, art 5(a). 
81 Save the Children, « Child marriage in Niger » (dernière consultation le 
1 octobre 2022) à la p 1, en ligne (pdf): Save the Children 
<www.savethechildren.org.uk/content/dam/global/reports/advocacy/child-
marriage-niger.pdf>. 
82 Voir ibid à la p 1. 
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au MEPF, il faut premièrement approfondir notre compréhension 
des facteurs qui déterminent le phénomène. Il existe de nombreux 
facteurs, souvent interdépendants, qui conduisent le MEPF et 
peuvent varier selon le contexte. Cette section explore les facteurs 
communs à travers le monde tout en s’appuyant sur des exemples 
spécifiques tirés des études de cas. La prochaine section 
explorera des facteurs spécifiques qui surviennent dans le 
contexte des études de cas sélectionnées. Ce processus 
contribuera à notre théorie de changement, en identifiant quelles 
causes sous-jacentes devraient être visées et quelles opportunités 
existent pour développer des solutions. 

De nombreux experts s’accordent à dire qu’une des causes 
sous-jacentes du MEPF est l’inégalité des sexes et la discrimination 
contre les femmes et les filles. Les systèmes politiques et sociaux à 
travers le monde sont encore largement dominés par des attitudes 
et des croyances patriarcales. Ces croyances peuvent informer la 
prise de décisions par des parents, des tuteurs, des membres de 
la communauté et autres personnes qui encouragent le MEPF. La 
discrimination peut se reproduire entre les conjoints d’un MEPF, 
surtout quand il y a une grande différence d’âge entre eux. Les 
dynamiques présentes dans un MEPF font aussi en sorte qu’une 
fille manque souvent de pouvoir décisionnel quant à savoir si elle 
devrait se marier et au sein de sa relation avec son conjoint.  

Une famille peut choisir de marier leur fille pour des raisons 
de statut ou pour préserver l’honneur de la famille83. Par exemple, 
les normes sociales dominantes au Niger dictent que le rôle des 
filles est d’être une bonne épouse et leurs statuts sont élevés 
lorsqu’elles se marient84. Cela met aussi en évidence comment les 
normes patriarcales de contrôle de la sexualité féminine peut 
impacter la décision des parents, même si cela n’est pas dans le 
meilleur intérêt de leur enfant85. Dans plusieurs contextes, il existe 
un lien entre la puberté, la grossesse chez les adolescentes et les 
enfants, et le MEPF. Par exemple, au Niger le MEPF est utilisé 

 
83 Voir Girls Not Brides, « Ending Child, Early and Forced Marriage is Crucial 
to Gender Equality » (juillet 2020) à la p 2, en ligne (pdf): Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/documents/953/Ending-child-marriage-is-crucial-to-
gender-equality_2020-July.pdf>. 
84 Voir Save the Children, supra note 81.  
85 Voir Girls Not Brides, « Crucial to Gender Equality », supra note 83. 
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pour éviter le sexe avant le mariage et les grossesses précoces 
puisqu’une forte stigmatisation en découle86.  

La question de discrimination contre les femmes et les filles 
met en évidence la capacité de normes et de traditions sociales à 
façonner les attitudes de la communauté envers le MEPF. Des 
normes profondément enracinées dans la pensée collective d’une 
communauté peuvent avoir un impact profond sur la fréquence et 
l’acceptabilité sociale du MEPF. Une fois que le MEPF est 
normalisé au sein d’une communauté, ceux qui nient la coutume 
peuvent être ostracisés. Par exemple, si la norme d’une 
communauté est que les filles se marient par un certain âge et, 
une fille ne se marie pas, cela pourrait entraîner des répercussions 
onéreuses sur la fille et sa famille.  

Les normes sociales et les traditions, souvent influencées par 
des attitudes patriarcales, jouent un rôle déterminant dans le 
MEPF. Souvent, un environnement est créé dans lequel les 
personnes se sentent obligées de participer à certaines activités et 
pratiques définies comme acceptables ou normales 87 . Une 
analyse d’experts menée par l’UNICEF explique que « les normes 
sociales ont une influence puissante sur ce que font les individus 
parce que les humains désirent appartenir à leur groupe et se 
soucient de la façon dont ils sont perçus et traités »88. Ce sentiment 
d’obligation vient de différentes sources telles que le désire de 
signaler à notre réseaux notre appartenance, la « coercition par 
les détenteurs de pouvoir » et les « récompenses et sanctions 
sociales (du groupe) » pour le respect de certains comportements 
[traduit de l’anglais]89. Le MEPF se produit souvent à la suite de 
ces normes sociales et traditions, qui existent depuis des 
générations et qui sont profondément ancrées dans la pensée 
sociale collective.  

 
86 Voir Save the Children, supra note 81 à la p 2. 
87  Voir Girls Not Brides, « Why it happens » (dernière consultation le 
1 octobre 2022) à la p 17, en ligne: Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/about-child-marriage/why-child-marriage-happens/>; 
Vincent Petit et Tamar Naomi Zalk, « Everybody wants to belong: A practical 
guide to tackling and leveraging social norms in behaviour change 
programming » (2019) à la p 17, en ligne (pdf): UNICEF 
<www.unicef.org/mena/media/4891/file/MENA-C4D-Report-May2019.pdf>. 
88 Petit et Zalk, supra note 87 à la p 17. 
89 Ibid, à la p 19. 
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Les croyances qui façonnent les normes communautaires 
varient selon chaque contexte. Parfois, la religion peut jouer un 
rôle important dans le processus de formation des normes et 
traditions culturelles. Cependant, il est nécessaire de faire une 
observation importante sur la relation entre la religion et le MEPF : 
le mariage d’enfants ne se produit pas en raison d’une seule 
religion. Par exemple, le MEPF est une pratique parmi les hindous 
et les musulmans en Inde, tandis qu’en Éthiopie, la pratique peut 
être identifiée parmi les populations chrétiennes et musulmanes90. 
Ceci est important à noter puisque le MEPF est souvent associé à 
des stéréotypes visant certaines religions, ce qui n’est pas 
vérifiable empiriquement 91 . Il faut reconnaître que n’importe 
religion peut influencer les normes et coutumes d’une communauté 
particulière et que de nombreux autres facteurs sont importants à 
considérer lorsque nous examinons comment les normes sociales 
sont créées et pourquoi elles sont observées.  

La pauvreté peut aussi contribuer de manière significative à 
la probabilité qu’un enfant soit forcé dans un mariage comme en 
témoigne les données qu’environ « 40 % des filles des pays les 
plus pauvres sont mariées comme enfants, le double de la 
moyenne mondiale » [traduit de l’anglais]92. L’une des façons 
dont nous pouvons comprendre la relation entre la pauvreté et le 
MEPF est que le mariage précoce offre une occasion d’écarter 
son fardeau financier. Également, le MEPF peut offrir des 
bénéfices économiques tel qu’une dot 93 . Par exemple, au 
Bangladesh, nous pouvons observer une décroissance graduelle 
du taux de mariage des filles avant 18 ans, selon leur statut 
économique. En outre, les filles dans le quintile économique le 
plus bas ont un taux de 75.2 %, celles dans le quintile 

 
90 Voir Rachel B Vogelstein, « Child Marriage and Religion » (2 janvier 2014), 
en ligne (blogue) : Council on Foreign Relations <www.cfr.org/blog/child-
marriage-and-religion-0>. 
91  Voir Girls Not Brides, « 8 child marriage myths that need to go » (18 
décembre 2017), en ligne: Girls Not Brides <www.girlsnotbrides.org/articles/8-
child-marriage-myths-bust-international-womens-day-2017/>. 
92 Girls Not Brides, « Why it happens », supra note 87. 
93 Voir UNICEF, « Key Drivers of the Changing Prevalence of Child Marriage in 
Three Countries in South Asia: Working Paper » (2018) à la p 4, en ligne (pdf): 
UNICEF <www.unicef.org/rosa/sites/unicef.org.rosa/files/2018-
08/KEY%20DRIVERS%20changing%20prevalance%20of%20child%20marria
ge.pdf>. 
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économique moyen ont un taux de 60.4 % et celles dans le 
quintile économique la plus élevé ont un taux de 45.4 %94. Des 
tendances similaires peuvent être identifiées en Inde, où le taux 
de mariage pour le quintile économique le plus bas est de 46 % 
et pour le quintile économique le plus élevé, le taux est de 
seulement 10 %95.  

La pauvreté a un lien intrinsèque avec l’éducation, et la 
capacité des enfants (en particulier, les filles) à accéder à des 
opportunités éducatives peut entraîner des répercussions quant au 
MEPF. Par exemple, il est possible qu’une famille ayant des 
ressources économiques limitées ne pourra pas investir de l’argent 
dans l’éducation de leurs filles. Une étude de la Banque mondiale 
et le International Centre for Research on Women (ICRW) 
démontre que cela contribue à une augmentation de MEPF parmi 
les filles puisque « chaque année d’éducation secondaire peut 
réduire la probabilité de mariage comme enfant … par six 
pourcent » [traduit de l’anglais] 96 . De plus, si une famille a 
seulement la capacité d’envoyer un nombre limité de ses enfants 
à l’école, elle est plus susceptible d’envoyer des garçons qui sont 
souvent perçus comme ayant une meilleure chance de contribuer 
positivement à l’état financier de la famille97.  

L’impact de l’éducation sur la prévalence de mariage peut 
être observé dans nos cas d’études. Par exemple, au Bangladesh, 
il y a une forte corrélation entre le niveau d’éducation atteint et 
l’âge de mariage. Le pourcentage de filles qui se marient avant 
l’âge de 18 ans est de 75 % pour celles sans éducation ou avec 
un peu d’éducation primaire 98 . Ce nombre chute 
considérablement à 30.8 % lorsqu’on regarde aux filles qui 

 
94 Voir National Institute of Population Research and Training (NIPORT) et ICF, 
« Bangladesh Demographic and Health Survey 2017–18: Key Indicators » 
(novembre 2019) à la p 13, en ligne (pdf): DHS Program 
<www.dhsprogram.com/pubs/pdf/PR104/PR104.pdf>. 
95 Voir UNICEF, « Ending Child Marriage: A Profile of Progress in India », supra 
note 37 à la p 10. 
96 Quentin Wodon et al, «Economic Impacts of Child Marriage: Global Synthesis 
Report » (27 juin 2017) à la p 5, édition de conférence, en ligne (pdf): World 
Bank <n2r4h9b5.stackpathcdn.com/wp-content/uploads/2017/06/EICM-
Global-Conference-Edition-June-27-FINAL.pdf>. 
97 Voir Girls Not Brides, « Why it happens », supra note 87. 
98 Voir NIPORT, supra note 94 à la p 13. 
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complètent un niveau d’éducation secondaire ou plus haut 99 . 
Pareillement, au Niger, le pourcentage de filles sans éducation 
qui sont mariées en enfance est très élevé à 84 %, suivi de 67 % 
pour celles qui ont atteint l’éducation primaire100. 

Un rapport mené par l’UNICEF note la même tendance 
entre le niveau d’éducation atteint et la prévalence de MEPF, par 
rapport au statut économique. Plus spécifiquement, les données 
démontrent que le plus haut le niveau d’éducation atteint, le moins 
probable qu’une fille sera mariée comme enfant. Cette tendance 
peut aussi être désagrégée selon le statut économique. En autres 
mots, les filles qui ont atteint un niveau d’éducation post-
secondaire et se retrouve dans le plus haut quintile économique 
se marient à un taux de seulement 2 à 4 % tandis que les filles 
ayant atteint le même niveau d’éducation qui se retrouvent dans 
le plus bas quintile économique se marient à un taux 
d’environ 9 %101. Un graphique fournit dans le rapport d’UNICEF 
illustre cette tendance avec une clarté exceptionnelle et, à ce titre, 
est reproduit en annexe (1) de cette analyse.  

Pareillement, les crises humanitaires, les conflits armés et 
autres situations d’insécurité peuvent contribuer de manière 
significative au risque de MEPF. Une organisation experte 
nommée Girls Not Brides note que « les 10 pays avec la 
prévalence la plus élevée de mariage d’enfants sont dans un état 
soit fragile ou très fragile » [traduit de l’anglais]102. De plus, les 
données démontrent que l’existence d’une crise augmente le taux 
de MEPF, comme l’illustre une « augmentation de 20 % signalée 
au Yémen et au Soudan du Sud en conséquence de conflits » 
[traduit de l’anglais]103. Évidemment, ceci n’est pas une simple 
coïncidence. En plus de faire face aux causes régulières du MEPF, 

 
99 Voir ibid.  
100 Girls Not Brides, «Child Marriage Atlas: Niger » (2020), en ligne: Girls Not 
Brides <atlas.girlsnotbrides.org/map/niger/>. 
101 Voir UNICEF, « Ending Child Marriage: A Profile of Progress in India », supra 
note 37 à la p 11. 
102 Girls Not Brides, « Child marriage and humanitarian contexts » (dernière 
consultation le 1 octobre 2022), en ligne: Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/learning-resources/child-marriage-and-humanitarian-
contexts/>. 
103 Ibid.  
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les enfants sont dans un état de vulnérabilité et précarité accrue 
en période de crise.  

Par ailleurs, les enfants et leurs familles peuvent être 
déplacés à l’intérieur ou l’extérieur de leur pays d’origine, ils 
peuvent manquer de ressources économiques et ils peuvent être 
confrontés à la violence régularisée. Ces conditions peuvent 
encourager des MEPF, par exemple en vue de minimiser des 
difficultés financières. De plus, plusieurs études démontrent que la 
violence contre les femmes et les filles est souvent utilisée comme 
un outil stratégique par les parties à un conflit et le MEPF ne fait 
pas exception104. La violence et le déplacement sont des facteurs 
pertinents à considérer dans le contexte du Niger et du 
Bangladesh. Par exemple, le district du Cox’s Bazar au 
Bangladesh abrite près d’un million de réfugiés Rohingyas105. 

Il est important de noter deux autres facteurs susceptibles 
d’avoir un impact profond sur le MEPF à l’avenir : la COVID-19 
et le changement climatique. Il existe un lien important et sous-
exploré entre le changement climatique et le MEPF 106 . 
L’avènement du changement climatique a pour effet d’accroître le 
nombre de désastres naturels et de conflits armés. Par conséquent, 
nous pouvons anticiper que dans le futur, plus de pays seront en 
état de crise humanitaire ce qui augmentera les populations à plus 
grand risque du MEPF. Plus de recherches empiriques doivent être 
menées sur ce sujet. 

La COVID-19 a eu des impacts profonds sur tous éléments 
de la vie, y compris le MEPF. Les experts estiment que la maladie 
pourrait avoir comme effet d’augmenter les risques associés au 
MEPF. La pandémie a causé une augmentation de discrimination 
et de violence contre les femmes et les filles partout au monde107. 
Par exemple, les ordres publics exigeant plusieurs fermetures 
d’espaces publiques et privés a eu pour effet inattendu d’isoler 
plusieurs femmes et filles dans des situations de violence conjugale 
ou familiale. De plus, plusieurs filles font face à des obstacles 

 
104 Voir ibid.  
105 Voir Girls Not Brides, « Atlas: Bangladesh », supra note 54. 
106 Voir Girls Not Brides, « Why it happens », supra note 87. 
107  Voir ONU Femmes, « The Shadow Pandemic: Violence against Women 
during COVID-19 » (dernière consultation le 1 octobre 2022), en ligne: ONU 
Femmes <www.unwomen.org/fr/news/in-focus/in-focus-gender-equality-in-
covid-19-response/violence-against-women-during-covid-19>. 
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supplémentaires quant à l’accès à l’éducation, augmentant le 
risque qu’elles n’iront plus à l’école108. Les études préliminaires 
visant les impacts de la pandémie sur la MEPF suggèrent que 
10 millions de filles de plus pourraient être assujetties au MEPF à 
la suite de la COVID-19109. 

 

Facteurs spécifiques qui déterminent le MEPF en Inde, 
au Bangladesh et au Niger 

Il existe quelques facteurs spécifiques à chaque cas d’étude 
qui méritent d’être examinés et qui démontrent que n’importe 
analyse doit prendre en compte les particularités du contexte en 
question. Un des problèmes identifiés dans le contexte de l’Inde 
est l’impunité liée au MEPF. En particulier, il existe deux régimes 
juridiques en Inde qui gouvernent le MEPF : les lois d’application 
générale (nommées ci-dessus) et les lois religieuses 110 . Shah, 
Kothari et Dutta expliquent que cela a pour effet de créer des 
lacunes et des vides juridiques réduisant ainsi la responsabilité111. 

Au Bangladesh, Girl Not Brides observe une plus haute 
fréquence de MEPF dans des régions qui valorisent des enfants-
males par l’avortement sélectif en fonction du sexe 112 . Cette 
pratique crée un déséquilibre entre le nombre de femmes et 
hommes dans la région, créant ainsi une « demande » pour le 
MEPF113. Girls Not Brides note aussi un phénomène particulier au 
contexte du Niger : le lien entre la polygamie, l’esclavage et le 
MEPF. Le cadre juridique nigérien permet aux hommes de marier 

 
108 Voir UNICEF, « 10 million additional girls at risk of child marriage due to 
COVID-19 » (7 mars 2021), en ligne: UNICEF <www.unicef.org/press-
releases/10-million-additional-girls-risk-child-marriage-due-covid-19>. 
109 Voir UNICEF, « COVID-19: A threat to progress against child marriage » 
(mars 2021), en ligne: UNICEF <data.unicef.org/resources/covid-19-a-threat-to-
progress-against-child-marriage/>. 
110 Voir Payal Shah, Jayna Kothari et Brototi Dutta, « Ending Impunity for Child 
Marriage in India: Normative and Implementation Gaps » (2020) à la p 16, en 
ligne (pdf) : Center for Reproductive Rights <reproductiverights.org/wp-
content/uploads/2020/12/Ending-Impunity-for-Child-Marriage-India-
WebUpdate-0218.pdf>. 
111 Voir ibid.  
112 Voir Girls Not Brides, « Atlas: Bangladesh », supra note 54. 
113 Voir ibid. 
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jusqu’à quatre femmes. Les hommes ont également le droit de 
marier un nombre illimité de « 5e femmes », le rôle de celles-ci 
ressemblant plutôt le rôle « d’esclave sexuelle ou domestique » 
[traduit de l’anglais] que de conjoint114. 

 

Partie 6 : Critique de l’approche purement 
juridique et opportunités de changement 

 

Lors de la lecture des deux sections précédentes, en passant 
des cadres juridiques aux déterminants du MEPF, il est probable 
que vous ayez ressenti une sorte de déconnexion entre les deux. 
En particulier, les cadres juridiques domestiques articulent des lois 
en vertu de contrats et de crimes, tandis que les déterminants du 
MEPF sont centrés sur des questions plutôt sociales telles que la 
discrimination, les normes sociales et les traditions, la pauvreté, 
l’éducation et ainsi de suite. Les lois relatives au MEPF peuvent 
être une articulation importante de la condamnation politique et 
sociale de la pratique. Par contre, les lois ciblent rarement les 
déterminants spécifiques qui causent le MEPF.  

D’abord, plusieurs interventions sur le MEPF se concentrent 
sur ces aspects plutôt juridiques. Par exemple, elles se demandent : 
comment peut-on criminaliser certains comportements pour 
dissuader les acteurs d’encourager le MEPF? Ces approches 
juridiques fonctionnent souvent en silo et ne sont généralement 
pas associées à des interventions sociales ou à des politiques qui 
s’attaquent aux causes sous-jacentes du MEPF. De plus, les 
systèmes juridiques sont réactifs par nature donc ils ne traitent pas 
de manière proactive les causes du MEPF. Ces causes, qui sont 
principalement liées aux normes et traditions sociétales, exigent 
des réponses proactives et préventives. Ce qui est peut-être 
encore plus important est le fait que la criminalisation peut 
entraîner des conséquences négatives sur le progrès. L’UNICEF a 
rédigé une liste de ces conséquences, qui comprend : 

• « Les filles sont punies pour ne pas avoir signalé les 
agressions dont elles sont victimes; 

 
114 Girls Not Brides, « Atlas: Niger », supra note 100. 
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• Les filles sont confrontées à la stigmatisation sociale, 
aux représailles et à la détresse mentale associées à 
l'emprisonnement de membres de leur famille; 

• L’interdiction juridique du mariage des enfants peut 
conduire la pratique à la clandestinité et au-delà de 
la portée de la loi; 

• Dans certains pays (par exemple, certaines parties de 
l’Inde), l’accent mis sur les lois anti-mariage des 
enfants empêche toute attention aux interventions 
complémentaires pour impliquer les familles et les 
communautés, et pour soutenir les services de santé, 
de sexualité, d’éducation et de soutien des 
adolescents [traduit de l’anglais] »115. 

Ces questions méritent une exploration plus approfondie (en 
dehors de cette analyse), parce que ce sont des cas où la loi 
risque de faire plus de mal que du bien. Si nous examinons cette 
critique dans le cadre d’une théorie du changement, nous 
pouvons tout de suite identifier qu’il y a une rupture entre les 
stratégies employées et les résultats souhaités. En particulier, les 
approches qui se concentrent purement sur des questions 
juridiques, sans prendre en compte les causes sous-jacentes et les 
répercussions négatives potentielles des lois, sont insuffisantes 
pour résoudre le problème du mariage des enfants. Par ailleurs, 
une théorie du changement qui produit des effets à long-terme doit 
employer des stratégies qui ciblent les déterminants du MEPF. 

 

Partie 7 : Solutions interdisciplinaires pour 
résoudre les déterminants du MEPF 

 

L’application du cadre analytique de la théorie de 
changement à travers cette analyse nous a permis de mieux 
comprendre le contexte dans lequel le MEPF a lieu, les cadres 
juridiques sur lesquels nous pouvons s’appuyer (ainsi que leurs 

 
115 UNICEF, « Child Marriage and the Law: Technical Note for the Global 
Programme to End Child Marriage » (novembre 2020) aux p 2-3, en ligne: 
UNICEF <www.unicef.org/media/86311/file/Child-marriage-the-law-
2020.pdf>. 
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limitations), et les déterminants du MEPF. De plus, nous avons 
examiné comment les résolutions juridiques fournissent des 
solutions à certains défis mais elles ont une portée limitée et elles 
peuvent même causer plus de problèmes. Cette section comblera 
le fossé entre la théorie et l’action en recommandant des solutions 
pratiques qui visent spécifiquement les déterminants du MEPF. 

Tel que mentionné plus tôt dans l’analyse, une théorie de 
changement nous demande d’identifier le problème ainsi que ces 
causes pour développer des interventions qui réagissent à ces 
causes. Nous utiliserons les trois cas pratiques pour illustrer 
comment les interventions proposées pourraient réduire la 
fréquence de MEPF dans ces pays. Les interventions proposées 
donnent une vue d’ensemble des interventions possibles dans ces 
trois pays. Cependant, il est très important de noter que toute 
programmation dans ces pays devrait être adaptée au contexte 
spécifique. Par exemple, une intervention visant à réduire la 
discrimination contre les femmes ne sera pas identique de pays à 
pays, de région à région à l’intérieur d’un pays, ou même de 
communauté à communauté. Dans ce but, les solutions proposées 
serviront d’outils de base qui peuvent être ajustées selon les 
besoins de la communauté en question. 

Afin de réduire le MEPF, toutes interventions doivent 
considérer trois des causes fondamentales du phénomène : (1) la 
discrimination contre les femmes et les filles, (2) la réduction de la 
pauvreté, (3) et l’accès à l’éducation primaire et secondaire pour 
les filles. Des changements dans ces trois catégories doivent se 
produire à quatre niveaux : au niveau individuel, au niveau de la 
famille et de la communauté, au niveau d’accès aux services et 
au niveau politique/juridique. Étant donné qu’il existe de 
nombreuses synergies entre les trois causes et que les réponses à 
celles-ci sont souvent intégrées, elles seront traitées simultanément 
à chaque niveau.  

 

 Niveau individuel 

L’autonomisation des filles et la reconnaissance de leur 
capacité d’agir devrait être au cœur de toutes les initiatives de 
programmation et de politique. Les filles ont la capacité d’être des 
agents de changement et toutes interventions devraient faciliter 
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leur participation et autonomisation 116 . Assurer l’accès à 
l’éducation primaire et secondaire est l’un des moyens d’atteindre 
cet objectif. Grâce à l’apprentissage, les filles sont habilitées à 
prendre des décisions concernant leur propre avenir. Le contenu 
des programmes éducatifs devrait incorporer du matériel qui 
favorise l’égalité des genres, dissipe les mythes et stéréotypes, et 
remet en question les rôles du genre traditionnels. 

L’éducation est intrinsèquement liée aux opportunités 
économiques pour les femmes. L’éducation primaire et secondaire 
donne une base sur laquelle les femmes peuvent développer des 
compétences utiles pour la main d’œuvre. De plus, elle permet 
aux filles et aux femmes de prendre des décisions quant à leur 
futur comme quand se marier et si elle préfère travailler à 
l’intérieur ou à l’extérieur de la maison.  

En 2018, le gouvernement du Bangladesh (avec l’aide 
d’UNICEF) a introduit un plan d’action national pour mettre fin au 
MEPF 117 . Un des éléments clés de ce plan d’action est 
l’autonomisation des filles. Cet aspect du plan est mis en œuvre 
en atteignant des adolescents (filles et garçons) par le biais de 
clubs gérés par le gouvernement 118 . À travers ces clubs, les 
adolescents reçoivent une formation en leadership ainsi qu’une 
éducation sur des question clés qui les concernent, telles que « la 
prévention de mariage d’enfants et autres défis, comme la santé; 
l’eau, l’assainissement et l’hygiène … et la prévention de violence 
basée sur le genre » [traduit de l’anglais]119. L’un des objectifs de 
ce programme est d’aider aux adolescentes de comprendre leurs 
droits et de donner aux filles les moyens de défendre leurs 
intérêts120. 

 

 
116 Voir Girls Not Brides, « A Theory of Change », supra note 3. 
117  Voir UNICEF, « Ending Child Marriage: A profile of progress in 
Bangladesh » (octobre 2020) à la p 30, en ligne (pdf): UNICEF 
<www.unicef.org/bangladesh/media/4526/file/Bangladesh%20Child%20Ma
rriage%20report%202020.pdf>. 
118 Voir ibid à la p 30. 
119 Ibid.  
120 Voir ibid.  
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 Niveau de la famille et de la communauté 

Dans plusieurs communautés où l’on retrouve une haute 
fréquence de MEPF, les coutumes et les traditions créent un 
environnement où cette pratique est normalisée. Ces coutumes et 
traditions ont un lien intrinsèque avec la discrimination contre les 
femmes et les filles. La famille et la communauté jouent un rôle 
essentiel dans la continuation de certaines normes mais elles 
peuvent aussi jouer un rôle essentiel dans leur démantèlement. Tel 
que démontré dans l’approche de Petit et Zalk, le processus de 
changer des normes n’est pas simple121. Il exige une identification 
claire et précise d’une norme, une compréhension exacte des 
moteurs comportementaux et une intervention qui vise à modifier 
les attentes sociales, entre autres122. 

Dans notre cas d’espèce, il serait avantageux de cibler les 
familles et les leaders de la communauté avec l’objectif de fournir 
des informations sur les effets néfastes du MEPF ainsi que les 
opportunités qui existent pour les filles à l’extérieur du MEPF. Par 
exemple, il serait utile de démontrer les effets positifs de 
l’éducation primaire et secondaire, et comment cela peut aider à 
contribuer au bien-être de la famille et de la communauté123. 
Plusieurs études primaires ont déjà été effectuées sur ce sujet. Par 
exemple, une étude menée par Bhabha et Kelly de l’Université 
Harvard sur le MEPF en Inde démontre que l’éducation est « un 
facteur déterminant de l’avenir de filles adolescentes » [traduit de 
l’anglais] 124 . Les résultats de ces types d’études doivent être 
diffusés auprès d’un public plus large, en particulier les 
communautés qu’ils affectent. 

De la même manière, il serait bénéfique de démontrer 
comment un changement dans les perceptions sociales vis-à-vis les 
femmes et leurs capacités, pourrait créer plus d’opportunités 
économiques bénéficiant la communauté. De plus, il est important 
de reconnaître indépendamment du fait qu’une femme travaille à 

 
121 Voir Petit et Zalk, supra note 87. 
122 Voir ibid aux pp 32–33. 
123 Voir Girls Not Brides, « Theory of Change », supra note 3. 
124  Jacqueline Bhabha et Orla Kelly, « Child Marriage and the Right to 
Education: Evidence from India » (décembre 2013), en ligne (pdf) : OHCHR 
<www.ohchr.org/Documents/Issues/Women/WRGS/ForcedMarriage/NGO/
HavardUniversityFXB3.pdf>. 
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l’intérieur ou à l’extérieur de la maison, son travail et sa 
contribution à la société est de grande valeur.  

 

 Niveau d’accès aux services  

Ces engagements normatifs doivent être accompagnés de 
changements politiques concrets de la part des gouvernements 
pour améliorer l’accès aux services pour les filles et les femmes. 
Par exemple, en ce qui concerne l’éducation, les gouvernements 
peuvent adopter des politiques qui facilitent l’accès à l’éducation 
pour les filles et commettent des ressources à cet effet pour assurer 
que les familles ont la capacité d’envoyer tous leurs enfants à 
l’école. Un autre domaine dans lequel les services pourraient être 
améliorés est l’accès aux services de santé. Bien qu’il n’entre pas 
dans le cadre de cette analyse d’examiner en détail les 
répercussions du MEPF, il est important de noter que le MEPF 
entraîne des conséquences graves sur la santé des filles et des 
femmes. Par exemple, les filles mariées comme enfants font face 
à un risque 50 % plus élevé de violence physique et sexuelle par 
leur conjoint125. De plus, une étude au Niger démontre qu’elles 
sont plus susceptibles à des complications liées à la grossesse et 
à l’accouchement ainsi qu’une plus haute probabilité de mortalité 
maternelle et infantile126 . L’accès aux services, pour des filles 
mariées et célibataires, dans multiples domaines « se réconforte 
mutuellement, » contribuant ainsi au bien-être des filles et des 
femmes127. 

Il faut aussi noter le rôle d’organisations internationales et 
non-gouvernementales. Certains pays avec des taux très élevés 
de MEPF ont un manque général de ressources pour investir dans 
ces types de services. Dans les cas où un gouvernement manque 
la capacité pour fournir des services de base à sa population, ces 

 
125  Voir Girls Not Brides, « Gender-based violence and child marriage » 
(dernière consultation le 1 octobre 2022), en ligne: Girls Not Brides 
<www.girlsnotbrides.org/learning-resources/child-marriage-and-health/gender-
based-violence-and-child-marriage/>.  
126 Voir Plan International, « Media Backgrounder: Child, early and forced 
marriage » (novembre 2014), en ligne: Plan International 
<plancanada.ca/media-backgrounder-child-early-and-forced-marriage>; 
NIPORT, supra note 94 à la p 3. 
127 Voir Girls Not Brides, « Theory of Change », supra note 3.  



(2021) 10:1 McGill Human Rights Internships Working Paper Series 

– 36 – 

 

organisations devraient trouver des moyens pour combler ces 
lacunes. 

 

 Niveau politique et juridique 

Certains changements juridiques pourraient faciliter la 
réduction de la discrimination contre les femmes et les filles. La 
première étape de ce processus serait d’abroger toutes lois qui 
discriminent contre les femmes et les filles. Par exemple, dans le 
contexte du Niger, le Code civil du Niger contient plusieurs 
provisions qui renforcent les rôles basés sur le genre ainsi que les 
stéréotypes. À titre d’exemples, l’Article 213 décrit l’homme 
comme « chef de famille » alors que la femme est tenue 
responsable de l’entretien et la garde des enfants128. De plus, 
l’Article 215 dicte que la femme doit habiter chez son mari et 
l’Article 223 dicte qu’une femme puisse travailler « à moins que 
ce dernier [son mari] ne s’y oppose » et que cette opposition soit 
fondée dans le « meilleur intérêt de la famille »129. Ces lois, entre 
autres, devraient absolument être abrogées. De plus, le 
gouvernement du Niger pourrait retirer ses réserves aux traités 
internationaux majeurs, tel que le CEDEF, afin d’indiquer un 
engagement en faveur de l’égalité des sexes.  

Malgré des critiques valables, il est important de ne pas 
abandonner entièrement les approches juridiques. L’adoption de 
lois envoie un message de désapprobation de la pratique et, plus 
important encore, elle peut contribuer au changement de normes 
sociales. Cependant, les législateurs doivent être conscients des 
impacts potentiels néfastes des interventions juridiques et prendre 
des mesures pour en minimiser les effets. Par exemple, les 
législateurs pourraient considérer si la criminalisation des parents 
ou tuteurs et la suspension d’autorité parentale est dans le 
meilleur intérêt de l’enfant ou s’il est possible d’inciter les parents 
à changer leur comportement par d’autres moyens.  

L’approche « d’autonomisation juridique des pauvres » 
(legal empowerment of the poor ou LEP, en anglais) soutient de 
manière convaincante que des outils juridiques peuvent être 
utilisés pour répondre aux besoins de populations appauvries. 
Plus particulièrement, cette approche fait valoir qu’un cadre 

 
128 CCN, supra note 69, art 213. 
129 Ibid, arts 215 et 223. 
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juridique existe pour protéger les droits de personnes pauvres et 
qu’il est réellement accessible à ces populations130. Par ailleurs, 
Dan Banik soutient que l’approche LEP ne fonctionnera que si ces 
outils juridiques sont pris au sérieux au niveau politique et que des 
sanctions existent lorsque les droits ne sont pas respectés131. Dans 
le contexte de cette analyse, l’autonomisation juridique ne 
s’arrête pas aux questions de pauvreté et elle peut être étendu 
pour inclure l’autonomisation juridique envers tous les droits de la 
personne, y inclus l’égalité des sexes.  

 

 Conclusion 
 

Le MEPF est un problème complexe exigeant des stratégies 
interdisciplinaires qui ciblent les déterminants de ce phénomène. 
Par le biais de théorie du changement, cette analyse propose des 
stratégies à quatre niveaux d’intervention : individuel, famille et 
communauté, services et politique/juridique. Cette analyse a créé 
un lien direct entre les stratégies proposées et les résultats 
souhaités, dans l’espoir de proposer des changements qui 
pourraient engendrer des impacts à long-terme. De plus, elle peut 
servir de base sur laquelle des activités pourraient être planifiées, 
en façonnant cette analyse au contexte précis dans lequel elle 
sera adoptée. Cela nécessiterait d’aller plus loin dans l’analyse 
en menant, par exemple, des entretiens avec des informateurs clés.  

 
130 Voir Dan Banik, « Legal Empowerment as a Conceptual and Operational 
Tool in Poverty Eradication » (2009) 1 Hague Journal RL 117 aux pp 118–20. 
131 Voir ibid à la p 129. 
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Annexe 1 
Graphique démontrent l’impact du niveau d’éducation atteint, du quintile économique et de la résidence (rurale ou urbaine) sur la prévalence de mariage de filles âgés de moins 
de 18 ans. Il est très important de noter que ce graphique provient d’un rapport produit par l’UNICEF et n’est pas la propriété intellectuelle de l’auteur. Le graphique original est 
à la page 11 du rapport suivant : www.unicef.org/india/media/1176/file/Ending-Child-Marriage.pdf  
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Fig. 6 « Pourcentage de femmes âgées de 20 à 24 années qui ont été mariées ou en union avant l’âge de 18 ans, selon l’éducation, le quintile de richesse et le lieu de résidence » 

NB : La valeur entre parenthèses est basée sur 25-49 cas non pondérés. 
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